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Votre contact à la Caf du Morbihan pour toute demande concernant la télédéclaration :
Erwan HENRIO

Responsable Service Gestion des Flux
bailleurs@cafvannes.cnafmail.fr
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Vous êtes propriétaire-bailleur, vous pouvez télédéclarer vos loyers sur le site de la
Caf 

Depuis 2008, les bailleurs privés peuvent télédéclarer le montant du/des loyer(s) de
leur(s) locataire(s) directement sur le site de la Caf (www.caf. fr).
Vous pouvez déclarer les loyers avant le 31 décembre pour permettre le calcul du
nouveau montant d’aide au logement au 1er janvier de l’année suivante.

Quels sont les avantages de la télédéclaration en ligne ?

Simple et fiable, ce service en ligne accélère le traitement de la demande.

1 –Simplification des démarches en ligne en remplaçant l’attestation papier (désormais
une attestation par allocataire) par la saisie informatique.
La téléprocédure est un système totalement sécurisé.
2 – Gain de temps : en quelques clics, vous télédéclarez les loyers de vos locataires.
En fin de saisie, les données seront reçues directement par la Caf qui pourra traiter plus
rapidement les dossiers.
3 –  Plus d’envoi postal
4 – Possibilité de trier par nom, par ville de résidence, par numéro d’allocataire par
code postal, les différents locataires de votre portefeuille.
4 – Contact facilité avec la Caf. Pendant la télédéclaration, vous pouvez transmettre un
message à la Caf (impayés de loyer, changement d’adresse d’un allocataire…) qui
s’engage à vous répondre dans les meilleurs délais.

Comment télédéclarer ?

Avant de vous connecter, vous devez vous munir de :

Comment obtenir mon numéro d’utilisateur et mon mot de passe ?

La Caf vous a transmis début septembre un courrier indiquant le numéro d’utilisateur
et le mot de passe.

Votre numéro d’utilisateur  et  votre mot de passe

Pourquoi et comment télédéclarer ?
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Etape 1 : La télédéclaration des loyers se fait à partir de l’espace Professionnels sur le
site www.caf.fr

Etape 2 : Cliquez sur « Télédéclaration des loyers 

Accéder à la télédéclaration sur caf.fr
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Etape 1 :
Une fois connecté au site caf.fr/espace Professionnels/ rubrique Télédéclaration

des loyers, vous vous identifiez avec le numéro d’utilisateur que votre Caf vous a
envoyé par courrier pour accéder à votre espace réservé.
Validez.

Etape 2 :
Saisissez votre mot de passe puis validez.

Télédéclarer les loyers : une aide par étape
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Etape 3 :
Lors de votre première connexion, vous êtes invité à :

1 –  Accepter ou refuser la convention
2 – Changer le mot de passe Caf par un mot de passe de votre choix de 8 caractères
(chiffres et/ou lettres).
Ce mot de passe garantit la sécurité de nos échanges et vous servira pendant toute la
durée de nos contacts.
Vous recevrez un courriel vous notifiant votre nouveau mot de passe.
3 –  Confirmer ou modifier votre adresse électronique pour faciliter nos échanges.
4 – Cliquez sur Envoyer
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Etape 4 :
Vous avez désormais accès à différents menus :

- Le guide du bailleur
- Questions/Réponses (annexe 1 p10)
- Télédéclarer mes locataires (voir étape 5)
- M’informer sur la télédéclaration (annexe 2 p11)
- Modifier mon mot de passe (annexe 3 p12)
- Modifier mon adresse électronique (annexe 4 p12)
- Contacter la Caf (annexe 5 p13)
- Consulter la convention (annexe 6 p13)

Etape 5 :
Lorsque vous cliquez sur « Télédéclarer mes locataires », la liste de vos

locataires apparaît.
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Etape 6 :
En cliquant sur le nom de chacun de vos locataires, vous obtenez les

informations le concernant.
Vous devez, à cette étape, mettre à jour ces différentes informations (montant du loyer,
colocation…..) pour chacun de vos locataires.
Cliquez  sur transmettre pour que la Caf reçoivent ces nouvelles données.
Vous avez également la possibilité d’imprimer les nouvelles informations que vous
transmettez.

Cliquer ici pour
transmettre les
informations à votre
Caf

Le point rouge
vous indique que
la télédéclaration
n’a pas été
transmise
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Etape 7 :
Une fois les nouvelles données transmises, vous pouvez imprimer ces

informations et continuer la télédéclaration pour les autres locataires en cliquant sur
leurs noms.

Vous pouvez ne télédéclarer qu’une partie de vos locataires dans un premier temps
puis reprendre la télédéclaration ultérieurement en vous reconnectant à l’aide de votre
numéro d’utilisateur et votre nouveau mot de passe personnalisé.

Le point rouge indique que le locataire n’est pas télédéclaré.
Le point vert avec cadenas indique que le locataire est télédéclaré.

La télédéclaration a été
transmise à votre Caf
pour ce locataire

Indication du nombre
d’allocataires à saisir
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Annexes (étape n°4 p7)

ANNEXE 1 : Questions /Réponses

ANNEXES
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ANNEXE 2 : M’informer sur la télédéclaration
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ANNEXE 3 : Modifier mon mot de passe

ANNEXE 4 : Modifier mon adresse électronique
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ANNEXE 5 : Contacter la Caf

ANNEXE 6 : Consulter la convention


